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La question : 

 la question doit être courte, la réponse le sera également. Si le sujet traité soulève plusieurs questions, un autre outil 

parlementaire est à utiliser (interpellation, motion, etc.) ; 

 est déposée par écrit à la chancellerie au plus tard le jour de la séance à midi. 

à compléter par la chancellerie  

NUMÉRO : Q23.007 

TH 674546 

DÉPOSÉE LE : 24.11.2023 

ATTRIBUTION À : TRAVAUX PUBLICS 

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU : 

14.12.2023 

 

Lieu et date : Fontainemelon, le 24 novembre 2023 

Au nom du ou des groupe/s : - 

Auteur ou premier signataire : Laurent Debrot 

Autres signataires (prénoms, noms) : - 

Question 

 

Publicité bienvenue. Aussi pour la commune ? 

 

Texte : 

Cet été, la Poste a distribué son propre tout-ménage invitant la population à coller sur sa boite 
au lettre un autocollant « PUBLICITÉ BIENVENUE ». Chacun peut observer que, sans 
autocollant contraire, nos boites regorgent déjà de pub. Selon une enquête de la FRC, en 2017, 
il s’agirait de plus de 54 kg par année. 
Le Conseil communal peut-il nous dire combien la commune dépense par année pour 
l’élimination du vieux papier ? 


